
PROJET DE MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT D’URBANISME 
(01-277-71)
Interdire la vente d’animaux domestiques en animale rie
Assemblée publique de consultation
30 septembre 2014



Contexte

Modifications

Processus d’adoption

2

En 2011, l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal :

• confie ses responsabilités en matière de contrôle 
animalier à la SPCA plutôt qu’au Berger Blanc;

• finance un programme de stérilisation des chats 
sauvages – Programme capturer, stériliser, relâcher 
et maintenir.

Aujourd’hui, l’arrondissement souhaite aller plus loin  
dans sa démarche d’amélioration du contrôle animalier 
en interdisant  la vente d’animaux domestiques.
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Portrait de la vente d’animaux sur le Plateau-Mont-Ro yal :

• 5 animaleries 

• 2 toiletteurs

• 3 nourritures, accessoires pour animaux 

et toilettage 

• 6 nourritures et accessoires pour animaux

• 1 garderie

• 5 vétérinaires

Aucune ouverture d’animalerie depuis 2011

Animaux 
domestiques 
sauf garde 
et dressage
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L’arrondissement a décidé d’interdire la vente d’animaux  
domestiques pour :

• encourager l’achat d’animaux provenant de refuges;

• réduire les achats impulsifs;

• lutter contre la surpopulation animale.

De plus, cette mesure est :

• simple d’application;

• rapidement applicable.

* Les animaleries actuellement en opérations peuvent     
_poursuivre leurs activités.
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Le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement du Plateau-
Mont-Royal est modifié de la façon suivante :

• Ajout de l’article 160.1 

160.1. L’usage « vente d’animaux domestiques » n’est pas autorisé
sur l’ensemble du territoire.

• Remplacer l’usage «animaux domestiques sauf garde et 
dressage» (article 183, 189, 204, 274.3 et 274.12) par «accessoire, 
nourriture et toilettage pour animaux domestiques» et 
«animaux domestiques» (article 220) par «garderie et dressage 
pour animaux domestiques».
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Avis favorable du comité consultatif d’urbanisme 8 juillet 2014

Avis de motion et adoption du 1er projet de règlement 2 septembre 2014

Assemblée publique de consultation 30 septembre 2014

Adoption du 2e projet de règlement 6 octobre 2014

Période pour demande d’approbation référendaire Octobre 2014

Adoption du règlement 3 novembre 2014

Entrée en vigueur Novembre 2014
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Dispositions susceptibles d’approbation référendair e:   

• Interdiction de la vente d’animaux domestiques (article 1);

• Libellé des usages (article 2 et 3);

Pour être valide, une demande d’approbation référen daire doit :

• Provenir de la zone composant le secteur visé ou d’une zone 
contigüe à celle-ci;

• Indiquer la disposition qui en fait l’objet et la zone ou le secteur 
d’où elle provient;

• Être signée par au moins 12 personnes ou la majorité si la 
zone compte 21 personnes ou moins;

• Être reçue par l’Arrondissement au plus tard le 8e jour suivant 
la publication de l’avis annonçant la possibilité d’approbation 
référendaire.
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Période de questions


